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OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Bonjour à tous nous somme uni pour l'appel mensuel 
d’ALAC, il est mardi 27 février 2013, il est 16:03 UTC et je 
demande des au premier lieu que tout le monde regarde notre 
ordre du jour est prouve tente ou suggérer d'ajouter d'autres 
sujets divers à ce Long ordre du jour, et vu que je ne vois pas 
de main levée je considère que l'ordre du jour est adopté, et 
nous allons commencer par passer l'appel, Gisella s'il te plaît. 

 

GISELLA GRUBER:                    Pour l'appel d'aujourd'hui nous aurons Olivier Crépin-
Leblond, Jean-Jacques Subrenat, Tijani Benjemaa, Yaovi 
Atohoun, Holly Reich, Salanieta Tamanikaiwaimaro, Dev Anand 
Teelucksingh, Alan Greenberg, Evan Leibovitch, Eduardo Diaz, 
Rinalia Abdul Rahim, Oksana Prykhodko, xxx, xxx, et xxx, sera 
avec nous avant le départ. En tant que liaison nous avons 
Cheryl Langdon-Orr et Julie Hammer, sur le canal espagnol 
Natalia vient de nous rejoindre, on a des excuses de Cédric et 
Dev Anand, et c'est en tant que membre de l'équipe ICANN 
nous avons Matt Ashanti , Heidi Ullrich, Sylvia Vivanco, Nathalie 
Pellegrini et moi-même. Nos interprètes sur le canal espagnol 
sont Veronica et Sabrina et pour le canal français nous avons 
xxx. On a aussi des excuses de Carlton Samuels, et je voudrais 
vous rappeler de dire vos noms en moment de parler pour la 
transcription mais aussi pour que les interprètes puissent 
identifier qui c’est qui parle dans l'autre canal. 

                                                    Si vous participez à travers la salle adobe connect et 
par la salle de téléphone en même temps, s'il vous plaît mettez 
en muet votre chat pour ne pas avoir l'interférence. Merci. 
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OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci est-ce que on n'a quelqu'un dans notre appel, 
apparemment non et je vois qu'on est très nombreux et cela me 
rend très heureux alors bienvenue à tous. Nous allons passer 
directement au point à suivre qui est le numéro 02 de notre 
ordre du jour, et le22 janvier 2013 en a eu une réunion d’ALAC 
à partir et sur laquelle on a mentionné les actions à suivre, on 
va passer d'autres marges de temps sur ce point là aujourd'hui 
par ce que on a des buts long termes Erna des actions à suivre 
qui ont été conclus récemment et d'autres qui ont été 
incorporés, on va voir les buts à long terme il y a d'action qui 
ont été complétées et qui pourrait être éliminé de cette liste 
puisque ces points à suivre ont été conclues. 

                                                    D'abord si nous voyons la liste des buts à long terme 
en progrès, on dirait qu’on a besoin d'une mise à jour. Et donc 
At-large devait continuer à travailler avec COA SOI, et je vous 
remercie tous d'avoir fourni vos SOI, je pense qu'on est tous 
présent est ce que c'est correct Matt ? 

 

MATT ASHTIANI :                    Oui tout le monde est présent. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Bien c'est très bien et du peut en a maintenant les 
SOI, je demande à tous qu'il soit à jour et on va pas maintenir 
des appels réguliers pour les mises à jour des SOI, par ce que 
on peut s'en servir non seulement dans ALAC mais aussi à 
travers le Web dans l'esprit d’ICANN, et le deuxième point c’est 
que Gisella devait préparer un document qui montre la qualité 
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de membre actuel des membres ALAC dans le groupe de 
travail pour la prochaine réunion d’ALAC, xxx mais on ne l'a pas 
lu et en a pas eu de commentaires là-dessus dont on ne parle 
peut-être la mettre à jour. Gisella s'il te plaît je te demande de 
revenir vérifier la version et de la mettre à jour et de la partager. 

                                                    Le troisième point c'est que Gisella devait envoyer à 
Evan le procès-verbal des commentaires et travailler sur l'appel 
des commentaires, on ne sait pas ce qui s'est passé, je pense 
que c'était complet et les personnes en due faire une lettre du 
directoire d’ALAC au directoire du bord pour envoyer le rapport 
des améliorations 

                                                    Et le cinquième point été que Carlton devait rédiger un 
paragraphe sur la demande de contribution de la communauté 
et sur la formulation du plan des commentaires publics 
stratégiques pour 2013 2016, et on devait les publier sur le 
Wiki. Je m'excuse avec les interprètes car je sais que je vais 
trop vite. 

                                                   Le sixième point été que Heidi devait ajouter le groupe 
de travail At-large sur les nouveaux gTLDs et les réunions des 
xxx et c’est que ça été fait. 

                                                    Le septième point été que Matt devait mettre à jour 
l'organisation d'Internet xxx et c'était complet et cette 
organisation été bien sûre re-certifiée. 

                                                   Huitième point, les équipes de lever commencer le vote 
sur le représentant pour le NomCom aujourd'hui , le 26 août 
2012, ce n'est qu'une date de conclusion du 1er septembre et 
c’était bien évidemment, Heidi a contacté Steve Antonoff du 
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regroupement de voyage pour un compte global, et cela a trait 
bien sûr avec l’IGF et ça été complétée aussi.  

                                                    Et puis nous avons les buts longs terme en progrès 
qu’ils avaient besoin d'une mise à jour, en premier lieu les 
paramètres et c'est toujours en progrès sauf pour le point 1C 
qui demandait de l’aide de Carlton et Kurt qui n’est plus un 
membre d’ICANN, est donc on devrait dire que cette partie a 
été complétée, et le reste de cette section est en progrès bien 
sûr. Puis nous avons eu des consultations avec le bord, ALAC 
devait redéfinir ces buts par rapport à son conseil du bord xxx 
avoir bien sûr avec comment le bord de xxx avec ALAC et avec 
les modèles de déclaration de politique et les résumés de 
politique, on a maintenu des discussions avec les membres du 
directoire sur le modèle et la possibilité d'avoir un modèle mais 
la réponse a été plutôt du genre non vous ne pouvez pas faire 
ce modèle est présenter pour qu'il soit plus facile à lire. Dont on 
pourra travailler dans le temps sur ce format pour qu'il soit utile 
pour le directoire et pour la période suivante pour lire le conseil 
la réponse a été un peu xxx, et je ne pense pas qu'on doit 
ajouter xxx à ce point et vous verrez que toutes les parties qui 
pensent sur la consultation avec le directoire ont été complètes, 
donc je vous passe la parole pour voir si vous voulez ajouter 
quelque chose. 

                                                    Bien qu'il ne voit pas de main levée des, donc je pense 
qu'on est tous d'accord sur le fait que tout à été complété. Ça 
va un peu faciliter notre travail et en a des actions à suivre et 
des poids à suivre qui sont toujours ouverts en premier et mon 
expérience au wiki et WCIT et je devais rédiger une déclaration, 
j'ai lu tous les rapports et j'ai rédigé mon propre apport et je l'ai 
complété et je les passais à travers le gouvernement du 
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Royaume-Uni pour qu'il soit approuvé, et donc on va le publier 
lorsqu'il va être approuvé. Evan et Jean-Jacques vont présider 
le groupe de déclarations sur les défis à venir pour une 
déclaration plus extensible des problèmes qu’on a mentionnés 
au WCIT, c'est le progrès des déclarations. Récemment en a 
conclu le point de Heidi qui devait travailler avec le président du 
groupe de travail WHOIS pour entamer un similaire sur le 
Louise qui a été organisée la semaine dernière et j'ai invité tout 
le monde a visité le site du webinaire, ou alors à lire la 
transcription et le procès-verbal parce que c'était très 
intéressant et on a eu des bons participants sur le panel 
c'étaient des gens qui en savait et j'ai beaucoup appris moi-
même de ce webinaire, et le WHOIS est un sujet très important 
est donc très important que l’en ait des experts. 

                                                   Voilà donc ce point et je ne sais pas si l'équipe a 
envoyé un suivi à partir de ce point la, parce que je sais qu'on a 
parlé de la possibilité d'envoyer un rapport pour que tout le 
monde puisse réviser ce point la, Heidi ? 

HEIDI ULLRICH:                        Je ne pense pas que l'on n'essaye cela car je vais le 
faire, mais je l'ai ajouté de son ordre du jour dans le chat d’At-
large, donc cela se fera dans l'enregistrement et dans le 
procès-verbal, je pense que pour le procès-verbal et les 
enregistrements du webinaire sont publiés déjà. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Fantastique, si vous avez des idées d'autre webinaire 
que vous voulez organiser, on est tous ouverts ou alors moi 
personnellement je suis prêt à voir vos commentaires et vos 
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suggestions, et dont se webinaire nous avons quand même eu 
des participants à Heidi. 

 

HEIDI ULLRICH:                        Oui il me semble que nous avons eu 30 participants. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       30 personnes c'est un très bon nombre de 
personnes, c'est très bon d'avoir un public aussi intéressé à se 
webinaire. Oui les résultats et les ressources que on a 
exploitées venait de Sala bien sûr c'était son idée, le problème 
de WHOIS devrait être ajouté lors du groupe de travail de 
compétences At-large. On va devoir vérifier le travail et je ne 
sais pas sur quoi sa portait. 

 

HEIDI ULLRICH:                        Je pense que c'est un bon point à suivre et que c'est 
intéressant de travailler là-dessus et de faire du renforcement 
de compétences sur ce sujet.  

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Bien mercier Heidi, c'est ce que on vient de dire. 
Merci je crois que dit Tijani lève la main, Tijani je vous passe la 
parole. 

 

TIJANI BEN JEMAA:                 Merci Olivier, on a souligné ce point-là lors de notre 
dernière téléconférence du groupe de travail de renforcement 
de compétences d’At-large, et ont suggéré que ça soit partie de 
notre programme merci. 
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OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Tijani, c'est une collaboration très utile et nous 
allons continuer alors à travailler dessus, c'est un très bon 
début pour le groupe de travail du renforcement de 
compétences, et puis par rapport au groupe de travail des 
règles de procédure se groupe de travail devra fournir les 
résultats de son travail à ALAC, et les membres de ALAC 
auront deux semaines pour lire ce rapport et puis ALAC devra 
discuter tout cela au groupe de travail est voté les nouvelles 
règles de procédure. Je vois qu'Alan lève la main, Alan vous 
avait la parole. 

 

ALAN GREENBERG:                 Merci, j'avoue que je ne l'ai pas révisé mais cela est 
venu en tant que première partie de ce processus, et on a 
donné l'occasion pour donner des commentaires là-dessus, et 
si on ne le fait pas cette fois-ci en va pas revoir des 
commentaires, xxx mais c'est aussi pour accepter les 
contributions de la communauté est ce que la communauté 
pense devrait être à la adoptée, donc c'est une période de 
révision de deux semaines mais je pense qu'on devrait le 
publier au début des deux semaines et pas à la fin. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Oui je pense que c'était bien ça ce que on pensait 
faire pour pouvoir revoir des commentaires, mais en fait on le 
sait qu'en quoi à suivre pour savoir quel est le chemin à suivre 
bien sûr et prendre les mesures nécessaires, et pour que le 
travail des règles de procédure soit xxx a ALAC au début, et on 
va suivre cette direction dans un moment car c'est dans l'ordre 
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du jour. Donc voilà les points à suivre en progrès aussi, est-ce 
que vous avez des commentaires ou des questions par rapport 
au point à suivre qu’on vient de passer dans 10 minutes ? Je ne 
vois pas de commentaire et je vois que ça la vie dans la salle 
de bavardage que le renforcement de compétences inclura des 
millénaires arts ce que xxx le matériel pour At-large, et cela 
modifierait bien sûr le problème de Louise et ses médias en tant 
qu'eux. À suivre, c'était un aide-mémoire. Donc continuer alors 
et on passera au quatrième. De notre ordre du jour et c'est la 
révision des candidatures pour les aléas actuels, et je passe 
maintenant la parole à Matt. 

 

MATT ASHTIANI :                    Merci, je lis l'ordre du jour en ce moment. Donc  xxx bien 
sûr des Alses, on en a qui suivent le processus d'accréditation 
en ce moment. On a xxx d’ACRALO de xxx, puis EURALO a 
répondu aux informations dont on avait besoin des candidats 
ont suit la candidature qui ont suit donc la candidature des 
universités xxx de NARALO et ont suit la candidature de xxx 
faite au prêt de l’ACRALO. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Bien merci Matt, est-ce que vous avez des 
commentaires ou des questions par rapport à la candidature. 
Bien je ne vois pas de mains levée, je voulais remarquer ma 
satisfaction par rapport à la quantité de candidature qu'on 
reçoit, c'était vraiment bien de voir cela et on devra bien sûr 
maintenir l'intérêt des candidats, mais avec le travail de cette 
communauté je sens que ce ne sera pas difficile. On va 
maintenant voir le point numéro 05 de l'ordre du jour et c’est les 
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rapports, et encore une fois je vous remercie d'avoir écrit et 
rédiger des rapports mensuels et je l'ai remarqué aussi car il est 
très important d’avoir ces rapports et de les publier, simplement 
par ce que la révision des candidatures des Ales actuelles et 
c'est le point numéro04 ca n'a pas les informations à jour, et je 
ne vois pas quels sont les candidatures et la communication est 
l'un des aspects les plus importants d’At-large, et si l'information 
est isolée dans un groupe de travail est que c’est justes 
présents dans un groupe de travail de NARALO est la seule 
personne qui a fait confiance de Ces informations qui ne sont 
pas utiles partout. 

                                                    Je vous invite en ce moment à lire les pages lui qui en 
délire envers tous ces rapports, je demanderai à la liaison de 
ccNSO et de GNSO de nous faire un résumé bref de ce qui se 
passe dans leur partie du monde. On commence avec la GNSO 
alors Alan Greenberg   s’il vous plait. 

 

ALAN GREENBERG:                 On a pas vue beaucoup de travail, on a pas beaucoup 
xxx mais ce groupe n'est pas très actif en ce moment et ils ont 
passé leur réponse par rapport à la chambre de compensation 
des marques déposées à Fadi et j'espère que l'on maintient des 
discussions mais ce n'est toujours pas le cas, ils ont commencé 
à travailler sur les noms génériques et je pense que ça va les 
amener nulle part parce que il devrait recevoir les réponses 
pour pouvoir le faire, on a beaucoup de travail à faire mais on 
va pas faire beaucoup de d'activité, ce travail à faire et qu'ils 
sont en train de faire et qu'ils ont commencé un nouveau 
processus de développement de politiques hier. Je fais parti de 
ce processus mais je pense pas participer beaucoup, fait partie 
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de ce groupe aussi et je vais passer la parole pour que Holly 
puisse nous dire ce qu'elle compte faire, il y a des problèmes 
par rapport au transfert et particulièrement le transfert des noms 
de domaine, et il y a toujours la question de 61 registres en peu 
une plainte par rapport à un transfert, c'est un processus de 
politique qui reçoit ensuite on devrait pouvoir le faire en tant que 
registre en, et je ne pense pas que l'on devrait participer et 
comme je l'ai dit qu'on devrait avoir pour davantage de 
personnes qui participent dans les activités de la GNSO, et je 
ne suis pas très xxx des personnes  d’ALAC mais les 
personnes d’At-large, et il est probable qu'il aura beaucoup plus 
d'autre PDP qui vont commencer dans l'avenir, xxx est un bon 
processus et il y a beaucoup de personnes qui sont intéressées 
et je n'ai jamais vu ce genre de PDP avant donc ce serai bien 
d'essayer de participer. Voilà c'est tout ce que j'avais à dire. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Alan, je demanderai à notre liaison de ccNSO 
avec un rapport aussi intéressant que le tien. Cheryl veut 
prendre la parole. 

 

CHERYL LANGDON-ORR:        Merci, on a reçu le résumé de téléconférences récentes 
et c'est très intéressant bien sûr mais gêné par la mise à jour de 
ma page lui qui avec cette information, et je vais le faire tout à 
l'heure mais pour faire un petit rapport c'était une bonne réunion 
et ils avaient beaucoup de travail dans leur ordre du jour et ils 
sont entrés à sur les sujets qu'ils avaient marqués et l'essentiel 
était de parler avec les ACs et Sos et les organisations, et 
poursuivre les différents processus de la GNSO et de la ccNSO 
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et qui révise beaucoup de ces processus. Peut-être Olivier que 
tu pourrais discuter quelque chose de particulier par ce que va 
pas recommencer à zéro car ce serait impossible de le faire, et 
ce qui est important est de mentionner non seulement le 
résumé des réunions mais aussi que le sept que la ccNSO 
forme la liste est une demande à ses membres pour que leurs 
mécanismes soient plus formel, et pour que le conseil de la 
ccNSO complète sa mission avec les équipes de ICANN.  

                                                    Et donc on n’a pas beaucoup d'autres xxx là-dessus 
c'est une rénovation qui est peut-être de le faire, et en a un 
ordre du jour assez peuplé pour Pékin pour le conseil qui sera 
ouvert les membres de la ccNSO qui seront présents bien sûr 
et voilà c'est tout merci. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Ici on va ouvrir le groupe pour les questions et les 
commentaires, personne ne lève la main. Oui Salavous avez la 
parole. 

 

SALANIETA TAMANIKAIWAIMARO:   Merci Olivier, ça m'a contraint d'être soucions et 
pour votre rapport je voudrais parler quelque chose est cité par 
rapport à la question qui a été posée je n'ai pas eu de réponse 
claire par rapport au groupe qui a été actif dans la GNSO, 
quand j'ai demandé je voudrais vérifier maintenant xxx Cheryl je 
vous ai pris par rapport à la xxx, le GNSO est un groupe de 
membres actif et enregistré. 

CHERYL LANGDON-ORR:        Oui je parle de quelque chose que j'ai vu dans le site 
Internet, est l'un des aspects ce que je voudrais parler de 
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l'accréditation et de tous les opérateurs qui peuvent être 
membre de la GNSO pour être accrédités pleinement, mais je 
comprends qu'il y a xxx qui disait dans le site Internet quand on 
parle de renforcement de compétences, alors en cours il y a 
quelques personnes dont les contacts, il y a Heidi et d'autres 
personnes aussi comme Gabriel est d'autres qui travaillent 
durant cette réunion en partageant toute leur expérience et c'est 
ce que l'on comprend pas avant le renforcement de la 
compétence quand il y a des organisations et quand on partage 
des expériences et il y a des aspects techniques dans 
l'opérateur enlevé partage avec les autres membres, c'est une 
question de de ce qui se passe pendant les réunions ICANN. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Cheryl, c’est xxx et je voudrais donner la parole 
à la liaison de SSAC Julie Hammer pour donner une xxx des 
xxx. Julie vous avait la parole. 

 

JULIE HAMMER :                      Merci Olivier, dernièrement nous avons eu une réunion 
SSAC et il y a eu des participants dans la réunion, c'était un 
appel très intéressant et j'ai participé du sujet D’avis Internet, 
Holly et Cheryl ont participé et ça n'a pas été difficile d'informer 
vraiment on peut seulement informer l'information qui est 
publique, l'information additionnelle ne peut pas être partagée 
et je pense que dans ce contexte  

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Julie, vous pouvez nous raconter tout ce qui se 
passe après. Merci de votre intéressant un rapport. Et 
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maintenant on aborde l'élément numéro 05 de notre ordre du 
jour, je voudrais parler veux dire qu'il y a des groupes de travail 
des RALOs, des xxx, peut-être que vous recevrez un xxx parce 
que nous sommes en train de chercher les groupes qui n'ont 
pas donné les xxx récemment. On peut dire qu'il semble qu'il y 
a rien qui se passe dans cela est bon on va parler de ce sujet et 
on espère que le mois prochain nous aurons un peu plus dans 
un groupe de travail plus complet, avançons maintenant aux 
prochains éléments qui est l'élément de la décision pour la page 
de développement, merci Matt d'avoir maintenu xxx c'est très 
intéressant de trouver une personne qui est très intéressant 
parce que nous avons eu une plus grande quantité de membres 
et qui nous en féliciter récemment, et c'était très difficile de 
suivre que cela. Et donc la raison pour laquelle il y a des 
groupes de préférences à ALAC xxx la direction de demander à 
tous les candidats et ceux qui seront choisis par le président de 
la direction de ALAC Alan Greenberg et moi, il y aura aussi une 
personne qui a été très actif et qui est Avri Doria qui travaillera 
dans le groupe qui va se réunir la prochaine semaine, c'est-à-
dire dans deux semaines commencera à travailler dans une 
réunion face à face WHOIS. 

                                                    Cela a été adopté avec 14 faveurs et zéro vote contre, 
alors je vous remercie ceux qui ont travaillé là-bas et nous 
parlerons de cela dans quelques minutes. Le prochain élément 
est la variante du programme TLD, c'est la procédure pour 
développer et maintenir les xxx du label xxx c’était voté avec 13 
votes en faveur et zéro contre. Et je suis contente que cela ait 
eu lieu parce que c'est l'élément qui a eu le moindre 
commentaire négatif et xxx. Je voudrais vous inviter à xxx une 
invitation a été envoyée à Sally et nous avons compris xxx je 
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parlerai à Sally cette semaine dans une brève appelle d'une 
conférence et nous en parlerons sinon nous avons le temps. 
Est-ce qu'il y a des questions par rapport aux éléments 
récemment adoptés.  

 

ALAN GREENBERG:                 Merci je pense que par rapport au sujet des voyages 
qu'il ne puisse plus partis de ces procédures, d'abord est ce 
qu’il y a de changement pour Pékin est-ce qu'il y a quelque 
chose pour le futur proche ? 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Alan la réponse est que Matt apparemment ça 
sera étudié en temps individuel, on aura une procédure tôt, 
mais je crois que depuis janvier nous avons plus de 
communications à ce sujet, moi j'ai parlé dans la réunion de 
vendredi matin et j'ai un xxx d'un intérêt financier. Merci à Alan, 
et je comprends les vacanciers nous somme plus dans le 
problème de l'organisation. Tijani a levé la main. 

TIJANI BEN JEMAA:                 C'est très intéressant pour nous de suivre At-large, mais 
cela serait décidé et le problème et le jour suivant le jour du 
travail est d'arriver le jour avant l'anniversaire d’ALAC, tout est 
prêt et tout le monde a des obligations et les gens qui vont 
peut-être accomplir les applications et ça sera très claire. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Avançons maintenant et passant aux déclarations à 
suivre qui sont en train d'être adopté pour voter dans ALAC ? 
Les prochains et les confiances du consommateur et la 
compétition. Maintenant il y a une correspondance xxx qui est 
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la directrice des nouveaux groupes de travail de la direction, 
xxx il y a un conflit de basse et comme si on avait été créé pour 
résoudre cette question, ces déclarations à passer par 
beaucoup de gens et je vois xxx, et une correspondance sera 
envoyée à xxx avant la réunion d’ALAC à Pékin. Je voulais 
noter que j’ai un control avec Cheryl et il y aura cette métrique 
déjà, et nous allons discuter cette métrique, et je vois qu’Evan a 
levé la main. 

 

EVAN LEIBOVITCH:                  Merci Olivier, par rapport à la suggestion que j'ai mis 
dans le chat, par rapport au directeur des ACs même comme 
cela reflète dans les commentaires et je voudrais parler à tout le 
monde qui est intéressé à travailler avec moi dans ce groupe 
pour augmenter le travail de la GNSO et tout ce qui est à 
propos du consommateur. Je pense déjà à quelques personnes 
pour le groupe, les personnes qui ont déjà discuté du sujet mais 
c'est bien si il y a quelqu'un qui est intéressé dans cet appel ou 
quelqu'un qui serait intéressé à participer et entrer quelque 
métrique comme usager, s'il vous plaît contactait-moi ou 
contacter At-large. Merci. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Evan, on encourage tout le monde à continuer. 
Le prochain point c’est la formation des résultats du WICIT, le 
prochain et la consultation sur l'obligation des ccTLDs et l'arrêt 
des standards du bureau de délégation, et la consultation sur la 
délégation de ccTLD. À partir de Cheryl est Alan je pense 
qu'elle a déjà levé la main. Vous avez la parole Cheryl. 
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CHERYL LANGDON-ORR:        Merci Olivier, je n'ai pas de xxx alors je ne peux pas 
participer dans le chat. Est-ce que c'est un problème par 
rapport à cette xxx, la question liée à la délégation de ccTLD, 
Alan a été très héroïque dans cette activité est néanmoins nous 
avons touché brièvement les réponses à ces questions-là, et là 
on a déjà discuté le fait que je pense que la version 46 et 47 et 
la version finale sera dans votre main. En fin de la semaine en 
aurait un brave appel et si on voit qu'on s'approche à la fin du 
terme pour finir cela, et la proposition et de une chose que 
ALAC pourrait faire c'est de continuer directement et être à la 
charge de ses commentaires et les questions, et si cela ne vous 
convient pas et si vous voulez faire un commentaire il faut 
demander quand une complète xxx. Merci. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Cheryl, la période de questions et de 
commentaires et le 26 avril et la période de xxx et le 26 mars. 
Parce que vous avez eu quelques problèmes aux quelques 
difficultés de présenter quelque chose avant le 21 mars ? 

 

CHERYL LANGDON-ORR:        Je ne pense pas que ALAC auraient sept jours de plus, 
mais nous passons par la fin de la semaine alors xxx dans le 
système pour former la première semaine de mars. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Cheryl, je pense que nous pouvons demander 
au personnel d'avoir une exception de cette période et de avoir 
l'information par la fin de la période de réponse, ici on n'a pas 
xxx nous pouvons présenter les commentaires directement au 
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personnel au xxx qui est à leur charge que cela. Est-ce que 
cela vous convient ? Qu'y esquisser le AI ? C’est Matt ? Il faut 
se souvenir que si nous avons une date avant le 21 mars, je 
voudrais avoir une réponse à la question dont les documents, 
une réponse dans la période des commentaires. Merci Cheryl je 
n'ai pas vu qu'il y avait déjà des commentaires dans la période 
des commentaires, je ne sais pas si il y a quelque chose pour le 
moment, je vois que c'est vide et maintenant vous voyait ce que 
je vois. 

                                                    Je ne vois pas tout parce que je suis dans les gTLDs, 
je propose de demander de parler avec Michel qui est à la 
charge des périodes des commentaires, ce que vous pouvez 
demander à ce conseil xxx de la part d’ICANN qui donnera un 
commentaire. Alan vous avez la parole. 

 

ALAN GREENBERG:                 Je voulais vous dire que je soutiens ce que vous venez 
de dire, c'est très important d'avoir quelque chose xxx. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Bien merci beaucoup, on continue avec les 
applications gTLDs, c'est un autre des xxx publics qui ont été 
vraiment intéressants avec beaucoup de participants et 
vraiment du point de vue très xxx. Quelques-uns à At-large ont 
été très utiles et d'autres ont dit qu'ils ne croiraient pas qu’ils 
soient utiles, et ne pense pas que ce soit quelque chose de 
cool, alors la question qui a été posée par la direction d'une 
manière étrange a été que xxx devrait être autorisé ou d'en 
autoriser et que ce soit positive ou négative. Evan a fait une 
offre et il a été très soigneux dans sa recherche, et il a écouté 
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les discussions dans le nouveau groupe de gTLD, il y a eu une 
conférence hier et en a discuté le sujet en détail xxx et il 
faudrait demander aux membres d’ALAC de choisir entre un et 
deux. Je voudrais vous montrer comment la communauté prend 
position à cela. Je voulais donner la parole à Evan parce que 
celui qui a fait la déclaration, 

 

  EVAN LEIBOVITCH:                Je n'ai pas beaucoup de matériel et maintenant je veux 
faire une introduction par rapport à quelques aspects des 
commentaires et quelques numéros, ce n'est pas seulement 
numéroté parce que les points de vue d'une perçant c'est une 
question des membres d’ALAC, et depuis j'ai reçu des 
communications est l'une a été exprimé par xxxqui xxx, peut-
être qu'on pourra poser la question du luminaire dans un 
problème ALAC. Donc il y a deux ou trois aspects que nous 
avons discutés dans la conférence et xxx parlera de cela après 
cet appel pour trouver la meilleure manière de l'aborder. Je 
voudrais vous remercier d'avoir partagé l'appel d'hier et on m'a 
demandé d'être le preneur de notes et le président second, et 
après Alan et moi nous parlerons de cet appel. 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Je vois que on l'a une question dans le chat qui parle 
de point numéro 03, on a mentionné une abstention et puis on 
mentionne aussi le point numéro 04, je ne sais pas si la 
question que vous posez xxx, je ne suis pas sûr que on pourrait 
dire qu'il sera bon qui ne pourrait pas l’être, je me sens un peu 
mal à l'aise avec ce point la. Bien sûr ça fait surgir plein de 
questions. Alan Greenberg qui lève la main. 
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ALAN GREENBERG:                 Comme Evan a suggéré les nouveaux que je pensai et 
de comparer sans aucune espèce deTLDs privée qui permet, 
ce n'est pas une xxx bilatéral en ce cas-là et ça doit être partiel 
par ce que dans certains cas et je m'en écervelés hier lors de la 
discussion, c'est un réseau que se servent pas en tant que le 
mot privé mais en tant qu'une marque déposée. On a d'autres 
mots génériques qui sont une marque déposée et entend que 
Microsoft live, on dit pas que ces live et je suggère que Evan 
dans le titre dans la discussion virtuellement, et ses une espèce 
d'ombre qui suggère que ça veut pas dire que tout les marques 
déposées pour les gTLDs vont être mauvaise, en tout cas je 
pense que la troisième version serait un effet de ce que je viens 
de dire. Bien en aurait une troisième option dans le processus 
et il se passe que je suggère ce point là. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Bien merci Alan, j'ai entendu la discussion d’hier et 
maintenant que vous avez clarifié cela je comprends très bien 
ce que vous voulez dire éléments d'ALAC bien sûr   vont être 
ravis de nous comprendre aussi. Alors pour le procès-verbal 
Evan dit dans la salle de bavardage, il est un peu plus 
convaincu de la position B. donc on continue maintenant et on 
va essayer de passer au point suivant et c'est l'étude 
d'identification des registrant WHOIS et le rapport préliminaire 
sur ce sujet, Carlton va répondre et on a demandé de rédiger 
une déclaration qui était nécessaire, la période de 
commentaires finit le 9 mars 2013. Dont on s'attendra à ce 
rapport de Carlton et à cette déclaration de Carlton, si vous 
avez des points de vues dès que vous êtes convaincu ou des 
commentaires à faire et vous voulez rédiger la déclaration 
n'hésitez pas. 
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                                                    Le point numéro 06 c’est les périodes de 
commentaires publics ouverts en ce moment, en premier lieu 
on a la consultation d’IANA et le processus de modification. On 
n'a pas beaucoup commenté IANA et la période de 
commentaires a été élargie jusqu'à 26 février, on espère que ce 
sera déterminant et puis on a le programme de gTLD des 
variantes IDN, et le rapport final préliminaire qui examine 
l'expérience de l'utilisateur et les amplifications et les impacts 
sur les variantes TLDs actives. On a discuté ce sujet lors d'un 
appel IDN récent, et bien sûr parfois c'est un sujet très 
technique ça parle d'un navigateur et de candidature et 
d'application et le groupe de travail des variantes IDNs.  

                                                    En troisième lieu on a les politiques et les mises en 
place, pas de déclaration les équipes ICANN ont rédigé un 
message pour cette politique est cette mise en place, on n'a 
pas de déclaration comme j'ai dit la période de commentaires 
conclus le 21 février 2013, et la période de réponse le 14 mars. 
Si vous croyez qu'il reste quelque chose à dire et que vous 
n’avez pas pu présenter dans vos commentaires que les 
commentaires s'opposent à vos points de vue bien sûr, levez la 
main ou envoyer un e-mail en tout cas à la liste aux membres 
d’ALAC. 

                                                    On a fini le rapport préliminaire d’IDN, ccNSO et le 
processus de déploiement de politique de la ccNSO et la 
période de commentaires se conclut le 21 février 2013, et donc 
ce jour même aujourd'hui et je ne suis pas sûr si le processus 
de développement de politiques de la ccNSO devrait être 
discuté. Cheryl est-ce que tu as quelque chose à dire ? 
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CHERYL LANGDON-ORR:        On continue de travailler sur une déclaration, on a 
participé ce groupe de travail et les deux parties du groupe de 
travail et puis les deviser en deux, et en a travaillé la rédaction 
du processus dès le début et en a bien présenté là-bas, donc je 
pense qu'on devrait attendre leur réponse. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci chéri, on main maintenant l'accord des 
registres des nouveaux gTLDs révisé et inclus les spécifications 
d'engagement république additionnel, la période de 
commentaires se conclut le 21 février 2013 et la période de 
réponse le 20 mars. Le mois dernier j'ai demandé si At-large 
allait rédiger une déclaration là-dessus et j'espère que la 
communauté sera intéressée qu'il s'agit des engagements des 
républiques, mais malheureusement on n'a pas reçu de 
commentaires là-dessus alors à ce que vous voulez ajouter 
quelque chose ? Bon apparemment soit vous êtes 
complètement conscients de cet accord de registre des 
nouveaux gTLDs, soit vous ne l'avez même pas lu. Mais vous 
avez toujours la période de réponse qui conclut le 20 mars pour 
qu'on peut envoyer une lente à la fin de la période de la 
réponse si vous n'avez pas de commentaire. Holly vous avait la 
parole. 

 

HOLLY RAICHE:                         Merci, je l'ai lu à peu près et je ne suis pas très sûr 
d'avoir bien compris. Je vais le relire et je vous répondrai de ce 
que je pense dans la prochaine journée. Ça marche ? 
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OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:    Oui bien sûr c'est parfait merci, Holly en même temps 
je voudrais vous demander de répondre dans ces prochains 
jours ce serait magnifique. Alan vous avait levé la main, vous 
avez la parole. 

 

ALAN GREENBERG:                 Merci, je pense qu'on devrait faire une déclaration 
symbolique qui utilise qu'un engagement passif est mieux de ne 
pas avoir d'engagement, mais que ICANN est conscient de 
cela.  

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:    Merci Alan, mais je pense qu'on partage ce sentiment 
si on voit le parcours historique et si on évalue les devoirs 
entend que politique, on n'a pas vu beaucoup de travail là-
dessus. Dont on voit le faire passer au point des actions à 
suivre, et donc je dirais que Holly devrait relire cette déclaration 
est suggérer des commentaires. Et j'allais demander à Alan de 
les voir, mais je sais qu’Alan en ce moment est très occupé 
avec la révision numéro 225 du document. 

 

ALAN GREENBERG:                 Si Holly me l’envoi bien sure je vais le lire. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:     Bien merci Alan, et donc le sixième attendait j'ai perdu 
l'écran en a quelques autres à regarder, et donc la période de 
commentaires publics ouvertes qui suit est le rapport 
préliminaire des problèmes d’At-large par rapport à l’uniformité 
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du rapport de l'espace de travail, Alan va le lire et il va nous dire 
si on doit rédiger ou faire une déclaration. 

 

EVAN LEIBOVITCH:                  Je ne suis pas très sure car je vais devoir le relire. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:    Bien merci Evan, il y a des questions ou des 
commentaires par rapport à ce processus de développement de 
politiques qu'on a vues ? Vu que on n'a pas de main levée, on 
va passer directement au point de la discussion est ici le 
numéro 07 et l'engagement d’ALAC et d’Atlarge dans les 
activités de la GNSO et c'est le fête de faire coïncider l'offre et 
la demande, j'ai demandé à Alan de faire un petit résumé de ce 
point la parce que c'est lui qui a créé le premier e-mail, c'est lui 
qui a rédigé le e-mail qui a commencé la discussion par rapport 
aux ressources qu'on a. Donc Alan vous avait la parole. 

 

ALAN GREENBERG:                 En fait lorsque je parlais tout à l'heure des PDPs 
spécifiques, il me semble que ALAC doit plus faire des 
commentaire par rapport au fait est en grande mesure si ce 
n'était pas gravement il y a d'autres personnes qui aiment 
participer au groupe de travail et c'est presque toujours le cas 
qu'ils font des commentaires, et je pense qu'on devrait 
s'engager dans les discussions de politique au niveau des 
recommandations, on fait les recommandations et en recherche 
des points et des problèmes parce que on a moins d'occasions 
de provoquer le changement si on ne participe pas aux 
discussions. Donc je pense qu'on devrait faire passer les 
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discussions, à mon avis c'est la seule façon de suivre parce que 
l'e-mail est devenu une question philosophique de ce que ALAC 
devrait faire est de où on devrait allouer nos ressources, et je 
ne pense pas que c'était ça la question parce que ça ne devrait 
pas être seulement une question pour un problème d’ALAC. On 
a une responsabilité et on doit garantir que toutes ces enquêtes 
soient bien passées, et ça ne sera pas le cas si on n'a pas 
davantage de personnes qui s'engagent, il y a des personnes 
qui sont des spécialistes et d'autres qu'ils ne sont pas, mais on 
doit en quelque sorte changer notre façon d'agir par ce que 
sinon on aura des déclarations mais les gens vont aller voir la 
substance de la question et jusqu’à où on les aide à bien sure 
modifier et faire des politiques au lieu de faire des 
commentaires. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Bien merci, je vois que Cheryl a levé la main. 

 

CHERYL LANGDON-ORR:        Oui merci, je voulais simplement apparaître ici pour 
poser de questions. Je suis d'accord avec Alan là-dessus, et le 
fête de participer ne veut pas dire de mettre son nom dans une 
liste et de le laisser là, on n'a pas besoin de faire une analyse 
de la section actuelle, on a beaucoup de personnes qui s'offrent 
en tant que bénévole pour participer à ce processus et puis 
pour qu'ils assistent aussi régulièrement pour ce qu'ils veulent 
dire fassent une différence et pour pouvoir participer. Et si se 
réunir avec ses groupes veut dire qu'on le fait de façon 
hebdomadaire mensuelle annuelle, quoi que ce soit en doit 
pouvoir participer. 
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                                                   On a trop de liste est trop de groupes de travail avec 
des bénévoles où en fait les personnes ne participent pas. 
Donc on voit que les représentants ne reçoivent pas les 
contributions et ce n'est pas une personne qui doit faire ce 
travail. Merci. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Cheryl, Alan ? 

 

ALAN GREENBERG:                 Oui je soutiens ce que Cheryl a dit, et c'est un peu ça 
nous fait honte que les gens se présentent en tant que 
bénévole et n'assistent que à une seule réunion. Nos réunions 
sont publiques et les personnes peuvent bien sûr faire parti de 
tous les rapports étaient tous les commentaires et de tout ce qui 
se passe sur la liste, mais en réalité ils ne le font pas. Donc 
voilà je soutiens ce que Cheryl a dit, si on veut être conçu en 
temps que les personnes qui préoccupent de l'impact des 
politiques sur les utilisateurs et les utilisateurs finaux, on devra 
commencer à faire parti du processus. Ces questions sont très 
dures bien sûres et parfois on a des contributions significatives 
affaire, voyant les résultats des réunions récentes de l’IGO et 
de l’INGO et le groupe de travail, et c'était une très bonne 
discussion et je ne sais pas ce que sera le résultat mais en 
moins tout le monde contribue à cette idée et tout le monde 
manifeste ce qu'il pense, en moins c'est déjà un bon début 
merci. 

 



2013 02 26 – (AL) ALAC                                                                                                              

FR 

 

Remarque: Le présent document est le résultat de la transcription d'un fichier audio à un fichier 
de texte. Dans son ensemble, la transcription est fidèle au fichier audio. Toutefois, dans certains 
cas il est possible qu'elle soit incomplète ou qu'il y ait des inexactitudes dues à la qualité du 
fichier audio, parfois inaudible ; il faut noter également que des corrections grammaticales y ont 
été incorporées pour améliorer la qualité du texte ainsi que pour faciliter sa compréhension. Cette 
transcription doit être considérée comme un supplément du fichier mais pas comme registre 
faisant autorité.  

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Alan, je voulais ajouter quelque chose d'autre, 
je pense qu'il y a quelque temps ALAC avait demandé d'avoir 
davantage de groupes de travail de la communauté, et l'idée 
était de toute la communauté en entier travaillerait sur les 
différents sujets au lieu d'avoir la même discussion 
parallèlement dans chaque salle, et puis pour que tout le 
monde ait des suggestions et les mêmes suggestions au 
directoire. Je pense que le directoire et la communauté ont vu 
que le fait de traiter et d'aborder les problèmes dès le début et 
de les exprimer et de les discuter au début au lieu de les 
discuter au niveau du bord de à la fin du processus, c'est 
beaucoup plus productive et je suis ravi de voir que la GNSO 
ouvre ces groupes de travail, et qui a bien accueilli les 
personnes d’At-large. Et lorsque je dis des gens d’At-large, je 
parle des membres de la communauté aussi et pas seulement 
des membres d’ ALAC, et tout le monde à At-large peut 
participer, et ne pas participer peut-être dans leur capacité 
d'individus et mieux pour participer au groupe de travail xxx 
pour le faire de façon officielle. 

                                                   Donc je suis préoccupé lorsque j'entends Alan dire ce 
qu'il a dit, et je sais que ces groupes de travail pour lesquels les 
liaisons ne participent pas, et le fête de rédiger un commentaire 
est un commentaire public est déjà bien mais le fait de faire 
parti de ses groupes de travail ou le travail initial est encore 
plus productive, parce que on peut former le processus dès le 
début au lieu d'avoir à le modifier lorsque il a déjà été fini. Voilà 
c'est tout Alan vous avez la parole. 
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ALAN GREENBERG:                 Je voulais simplement corriger ce que vous avez dit, 
vous avez dit que c'est encourageant de voir qu'elle a GNSO 
xxx ouvert le groupe de travail. Le groupe de travail ont toujours 
été ouvert et nous-mêmes on a été traité comme une partie de 
la communauté, on a toujours été parmi les réunions mais on 
n'était pas conscient en tant que représentant des 
regroupements. Donc c'est notre importance qui a changé mais 
plutôt le manque de temps qui s'est qui était membre et j'ai 
toujours accueilli tout le monde et j'ai toujours été ouvert.  

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Alan, alors ce que je suggère entends que. À 
suivre là-dessus et que l'on organise un appel avec des 
bénévoles et je vais demander donc de se présenter en tant 
que bénévole dans ce groupe de travail, et je veux vous 
demander quelles sont les questions ou les groupes de travail 
qui requiert notre intention, et puis je voudrais que l'on voit si on 
a des personnes intéressées pour y contribuer, et je sais que 
vos coups de parmi vous travaille beaucoup dans les groupes 
et que vous participez à beaucoup de groupes en même temps, 
je voulais vous demander de faire part est de croire aux quatre 
groupes différents parfois une fois par semaine et parfois deux 
fois par semaine. Pour cet appel des bénévoles pourraient être 
envoyé à tous les RALOs et à toutes les organisations At-large 
pour que toute la communauté At-large plus engagée avec le 
déploiement de politique et en même temps pour développer 
nous-mêmes aux politiques. 

                                                   On a 130 structures à large, c'est-à-dire qu'on a 
beaucoup de personnes qui font parti de la communauté. Et ce 
que il préoccupe et le fait de voir qu'on a plein de personnes qui 
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disent qu'on veut aider, et qu'il ne trouve pas l'occasion de 
participer et de s'engager, donc c'est non seulement la façon 
pour ouvrir nos groupes de travail qui fonctionne à chaque fois 
mieux mais je penche que c'est un peu xxx l'influence qu'on 
peut avoir dans le développement de politiques. 

 

GARTH BRUEN: Je voudrais commenter, avec NARALO on a commencé un 
programme et chacun à son sous comité et une partie de notre 
ordre du jour est d'augmenter la participation dans le groupe de 
travail et on essaie de s'en servir pour pouvoir faire participer le 
nouvel ALS, et pour quel participe ensuite aux réunions dans 
d'autres groupes de travail, s'éteint. Dans lequel on a travaillé 
de façon très active merci.  

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Garth , on a une question à te poser en tant 
que président de NARALO, je suis ravi de voir que tu coïncide 
avec nous là-dessus mais est-ce que vous êtes au point que 
vous pouvez partager cela avec d'autres Ralos ? 

 

GARTH BRUEN:                        je pense qu'on pourrait bien sûr partager les points sur 
lesquels on a travaillé, c'était le cas pour le recrutement est en 
part bien sûre organiser un nouvel appel dans l'avenir et en 
pourrait avoir des personnes pour d'autres RALOs y participent, 
on a des personnes qui ne participent pas laisser n'est pas le 
point où on n'en est en ce moment merci. 
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OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Bien nous avons maintenant je regarde les éléments 
d'action et je vois qu'il y a un très bon travail. Par rapport au 
groupe de travail des GNSO, j'ai besoin d'Alan pour donner une 
liste de travail, et par rapport à ce que je vois il n ya pas de 
groupe de GNSO dans le xxx At-large Cheryl doit nous donner 
cette information est Alan doit donner l'autorisation des groupes 
de travail d’At-large et il le sait déjà, Alan ? 

 

ALAN GREENBERG:                 Je m'excuse sujet n'est pas la liste dans ma main, si je 
l'avais il enverrait mais je les dans la liste des choses à faire. Je 
suis en train de travailler dans quelque chose d'autre et c'est 
pour ça que nous n’avons pas pu commencer à travailler dans 
la participation, la xxx d'apprentissage sera très importante. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Alan, oui Cheryl. 

 

CHERYL LANGDON-ORR:        Je voudrais noter par rapport à ce qu’Heidi vient de 
noter, xxx je pense que pour la classe avoir une liste des 
membres n'est pas l'action correcte, allons voir comme disait 
Carlton xxx qui travaille encore dans cet aspect international 
dont les ALSes pour encourager les suivis, et la manière dont 
on travaille pour vous enrichir c'est très important mais ce n'est 
pas une question de ce qui fonctionne de ce qui ne fonctionne 
pas. 
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OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Cheryl, oui je vous laisse la liste de ce groupe 
de travail, cela requiert une technologie plus profonde à long 
terme. Bien je pense qu'on peut avoir une xxx, et je vois que 
vous vient de me dire que Tijani doit partir cinq minutes et qu'il 
voulait nous donner quelques détails la stratégie africaine et la 
discussion de la réunion prochaine à xxx, je ne vois pas un 
élément de procès-verbal mais Tijani est ce que vous pouvez... 
oui Tijani. 

 

TIJANI BEN JEMAA:                 ICANN est en train d'organiser dans le Moyen-Orient et 
en Afrique, la première réunion sera à Doubaï et cela pour 
encourager les gens de faire plus dans cette industrie. Donc 
plus au moins un suivi de la réunion de ICANN dans l'Afrique et 
en Afrique, et donc il y aura deux jours au Moyen-Orient pour la 
communauté spécialement, et pour participer dans l'industrie 
principale et dont l'écosystème et nous aurons le privilège 
d'aider avec les trois ou quatre membres de la direction. Et 
donc Sébastien sera la il y aura deux journées et au Moyen-
Orient ce sera la même chose se veut presque événement mais 
ceci est dirigé par Pierre et par le vice président qui est 
Monsieur xxx. Les deux événements se tiendront dans la même 
direction de la nouvelle vision et la direction d’ICANN, plus de 
compromis et d'engagement pour les pays en voie de 
développement et nous voulons achever le développement de 
l'Internet, je pense que cela n'a pas été achevé encore. Merci. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci beaucoup Tijani, une question si vous 
seulement qui ira à la réunion de At-large ? C'est une très 
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bonne question il y aura que 02 membres à Doubaï et c'est très 
bon d'entendre ca, et de savoir que la communauté est 
engagée. Maintenant puisque nous parlons de cet aspect, il y a 
aussi LACRALO de l'Amérique latine et je comprends que Dev 
voulait nous donner une petite introduction sur cela. 

 

DEV ANAND TEELUCKSINGH:  Merci Olivier, oui c'est vrai que moi et Fatima nous 
avons participé dans la stratégie de LACRALO qui était dirigée 
par xxx de l'Amérique latine. xxx les personnes de la GNSO, 
xxx des membres de GAC aussi bien que xxx et moi aussi j'ai 
participé il y a eu aussi d'autres membres du GAC, il y a eu des 
journées qui ont été très intense, et nous avons vu les 
présentations et nous avons commencé à discuter la stratégie 
et nous avons parlé des différents groupes de travail pour la 
stratégie, cette stratégie a été achevée à la fin de cette xxx. Et 
donc les documents sont en train d'être préparé et envoyé, et 
l'intention de continuer à travailler dans la stratégie pour 
achever cet objectif stratégique, et j'insiste pour que cela me 
pousse à être prêt avant Pékin mais pour le moment ça ne sera 
pas prêt que avant la prochaine xxx qui se tiendra en mai je 
pense. Fatima a commencé à rédiger le résumé et le décrira 
ensuite en détail. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Dev c'est très bien et c'est bon de vouloir de 
région qui participe directement dans la stratégie et le travail 
d’ICANN dans différentes parties du monde. J'ai confiance 
qu'on continuera à faire mieux pendant tous les RALOs. Vous 
avez la parole. 
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CHERYL LANGDON-ORR:        Merci, je vois qu'il y a une organisation prête très 
intéressante en référence à ce sujet. Comme vous le savez la 
réunion qui se tient à Singapour xxx qui est une organisation 
qui a à voir avec l'Internet et nous avons le plaisir d'avoir xxx, 
xxx et il nous a parlé de la gouvernance, le forum de la 
gouvernance de Internet. La quatrième réunion de septembre je 
veux vérifier cela xxx est une très bonne opportunité de voir 
cette activité en parallèle avec votre activité dans le futur 
proche, et dont l'Asie-Pacifique et dans d'autres parties du 
monde. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Cheryl, c'est très bon de voir trois régions avec 
beaucoup de mouvements. D'en continuant avec le programme 
original le programme de la loi d'agenda numéro huit qui nous 
demandait d'avoir une accréditation du groupe de travail, et 
nous n'avons pas le temps de voir tous les groupes de travail 
que nous avons mené de seulement ce qui est essentiel. Le 
groupe de travail de ALAC et le groupe de révisions gTLD At-
large. 

 

CHERYL LANGDON-ORR:        (passage indéchiffrable) il y a une grande quantité de 
travail qui entraîne être faite, j'étais là xxx le travail les régions 
et c'était héroïque lors des dernières semaines et en particulier 
ils ont donné une grande information, et c'est la moitié de ALAC 
qui a travaillé dans la coopération des documents finale. Je 
pense qu'il faut préparer la version 46, mais je crois qu'il y a 
une xxx par ce que ALAC xxx est aussi hissé que vous 
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comprendrez d'abord quelque chose pour le bruit qui est pour le 
public, oui on continuerait de faire des appels aux future. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci et c'est maintenant la version 48,46 était hier 
soir c'était parce que nous voulions éliminer quelques 
paragraphes. Donc je voulais dire que Rhinalia qui n'a pas 
participé activement dans les différents groupes de rédactions, 
a été un grand réviseur de documents et il a contribué avec son 
temps et sa qualité des documents. Actuellement je pense que 
nous allons finir cette partie dans quelques jours, et si vous 
pensez qu'il faut faire quelque chose de plus xxx. Donc si vous 
avez des questions ou des commentaires vous pouvaient les 
envoyer à ALAC. Autrement nous aurons les portes pendant le 
mécanisme, j'espère dans quelques jours nous en finirai que 
nous pourrons voter en ligne avant la réunion de Pékin, cela 
dépend il y a d'autres documents des gens qui devraient être 
représentés avant xxx, il y a quelques documents auxquels on 
a changé le nom et en a fait de petites modifications et nous 
verrons ce qui se passera avec les autres, si nous pouvons pas 
finir le document nous allons essayer de travailler bien xxx, je 
n'ai pas discuté avec tous mes Cheryl  

 

CHERYL LANGDON-ORR:        Oui oui je suis d'accord. 

 

ALAN GREENBERG:                 C'est la manière de finaliser et mettre en ligne la plupart 
du travail, il faudrait voter nous aurons un compromis d'avoir 
une réunion entre Pékin et le dimanche et si vous voulez 
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maintenir les électeurs aussi vous voulez changer quelque 
chose, nous pouvons faire cette discussion. Je ne pense pas 
qu'il y a d'autres choses à informer, il y a une stratégie de travail 
et je n'ai pas unité de la quantité d'heures qui m'ont. Merci.    

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Alan et merci Cheryl, je voulais remercier tout 
le monde qui a participé dans ce grand projet avec très peu de 
temps, c'est très difficile d'avoir un grand groupe qui s'occupe 
de tous ces procédures, et nous avons les centaines de 
personnes qui aiment en travailler. Mon conseil et de continuer 
puisque nous avons 10 minutes à finir, il y a aussi un sujet très 
important et c'est le groupe des révisions où Dev va nous 
donner une présentation de cinq minutes. 

 

DEV ANAND TEELUCKSINGH:  Merci Olivier, a été très intense pour les applications et 
après avoir discuté les chaînes avec xxx Amazon xxx, nous 
voulons avoir des commentaires sur les objections et les 
raisons des commentaires de la communauté, le fournisseur de 
services il y a une importance d'introduction d'une grande 
considération de la communauté est spécifiquement les quatre 
xxx doivent être faite, et ce que nous avons fait et d'avoir tout le 
monde dans le groupe, les commentaires et les discussions en 
bas de cela et la réduction initiale des consensus s'il y avait un 
processus sur les critères. Après il y a une application qui 
s'appelle xxx, et beaucoup de travail pour déclarer la 
déclaration est dans notre appel d'hier nous avons décidé de 
maintenir la xx pour la déclaration des RALOs, et si vous allez à 
la page Internet Wiki la déclaration a été déjà préparée et nous 
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avons déjà l'application et les consultations et les objections et 
les commentaires qui ont mené toute la discussion. Toute 
l'information est déjà là, RALO doit réviser chaque partie de 
l'application est décider, et ce qui est plus important c'est que 
ces RALOs doivent décider et appuyé les déclarations, où la 
plupart l'objection de l'acte. RALO peut changer la déclaration 
de l'objection (passage indéchiffrable) ALAC doit faire une 
révision à la fin de ces périodes d'objection qui est le 21 mars. 
Je vais m'arrêter maintenant pour voir si vous avez des 
commentaires ou des questions. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Dev, c'est un agent d'un très précis que vous 
avez. Je suis vraiment très content de travail que vous venez 
de faire, la plupart des personnes de ce groupe sont des 
personnes indépendantes, et nous avons eu des personnes qui 
n'ont pas eu de conflit dans ce groupe. Vraiment il y a eu une 
grande quantité d'analyse pour s'assurer que les déclarations 
d'objection soient préparées ce qui a permis une grande 
quantité xxx ce qui a été très très bon. Je voudrais remercier le 
directeur du groupe qui a fait un travail excellent. 

                                                    Est-ce qu'il y a des questions ou des commandes à 
quoi cela ? Il y aura une grande discussion au niveau des 
RALOs, et il devrait avoir une discussion au niveau d’ALAC 
dans les prochaines semaines. Vous avez la parole si vous 
voulez poser des questions, Evan ? 

 

EVAN LEIBOVITCH:                  Merci Olivier, juste pour répéter quelque chose que je 
viens de dire sur le chat. Dev, quand on parle des objections 
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multiples pour chaque RALO considéré pour chacun des 
appliquant, ou est ce que on a des obligations pour tous. Dans 
un rapport au RALO est-ce qu'il y a des objections multiples ou 
pas. 

 

DEV ANAND TEELUCKSINGH:   Merci Evan, c’es pour chaque application individuelle, 
alors RALO est en train d'étudier cinq déclarations xxx pour un 
des sollicitant et l'un a été déjà répondu. RALO peut décider 
qu'il y a une déclaration de gestion épate toutes, par exemple 
xxx mais cela n'a pas effectué les critères de gestion de la 
communauté (passage indéchiffrable) merci Evan, je voulais 
dire que le GAC a une plus grande liberté que nous. Nous 
allons essayer de voir les quatre preuves. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci, Alan ? 

 

ALAN GREENBERG:                 Je pense qu'on devrait être prêt à xxx quatre 
candidatures sur cinq est que on n'a pas ce problème, et si 
vous croyez qu'une chaîne particulière devrait être une chaîne 
de la communauté et que vous voulez organiser ces médias. 
Vous faites sous-entendre bien sûr que vous êtes critiques, 
mais c'est une partie du problème qui est implicite et il faut 
qu'on soit très précis lorsqu'on parle de timing.    

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Alan, on avait du feed-back lorsque on parlait 
du vocabulaire dans la déclaration et ça faisait que le document 
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soit difficile à lire, il y a des personnes qui ne sont pas 
anglophones ou pour lesquels l'anglais n'est pas une langue 
maternelle et qui ont du mal à le comprendre. Est-ce que cela a 
trait aux exigences légales pour que l'on formule une 
objection ? 

 

DEV ANAND TEELUCKSINGH:  Merci Olivier, je ne suis pas sûr d'avoir bien compris. 
Je comprends que pour les candidatures des IDNs il y a des 
personnes qui voudraient faire des objections. 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Oui pas seulement pour les IDNs mais toutes les 
objections d’IDNs. 

 

DEV ANAND TEELUCKSINGH:  Merci Olivier, malheureusement il est très difficile la 
voix d'aborder ce problème. Donc on commence à voir un 
commentaire est construit les critères d'objection de la 
communauté, et on a commencé à voir que la communauté et 
les critères de leur objection étaient très stricts et que 
principalement pour que une objection soit publiée en doit bien 
sûr satisfaire toutes les exigences et les critères, il y a eu des 
chaînes pour lesquels on a reçu des commentaires mais on n'a 
pas fait des objections, tout simplement parce que un ou deux 
des critères bien sûr étaient respectés et particulièrement le test 
de préjudice, mais cela pouvait être ajouté facilement xxx tous 
les critères. 

                                                    Donc bien sûr xxx les candidatures de lire les 
objections telles qu'elles sont rédigées, il y a un commentaire 
bien sûr aussi et on vous invite à publier vos commentaires sur 
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le Wiki pour que tout le reste du monde sache et discute ce que 
vous pensez. Holly voulait lever la main allez s y. 

 

HOLLY RAICHE:                         Je voulais simplement faire un commentaire sur la 
période de commentaires publics, et le point qui suit et que 
vous me l’avez demandé aujourd'hui pas le temps de le faire 
maintenant, et plusieurs fois on nous demande de faire une 
tache dont on n’a pas beaucoup de temps, on peu simplement 
la regarder et c’est mon cas aujourd’hui. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Pardon Holly mais tu parle de quoi ? 

 

HOLLY RAICHE:                         Olivier ça a trait aux spécifications des nouveaux 
gTLDs, et je vienne de me rendre compte que je ne pouvais 
pas le faire aujourd'hui. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:      Merci, c'est bon ca n’a pas trait à la discussion 
actuelle mais bon on ne prendra en compte. 

 

HOLLY RAICHE:                         Merci. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:      Holly, Alan tu lève la main ? 
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ALAN GREENBERG:                 Oui et non j'allais développer ce qu’est utilisé, mais je 
voulais revenir au sujet actuel.  

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       En 05 minutes de plus avant la fin de l’appel, mais on 
aura besoin de plus de 05 minutes et je pense qu'on a besoin 
de 10 ou 15 minutes de plus. Je vous remercie Dev, Cheryl et 
Alan de leurs commentaires et leur mise à jour par rapport à ce 
groupe de travail. Il est clair qu'ils ont beaucoup travaillé non 
seulement pour les RALOs dans le cas des groupes de 
révisions ccTLD et At-large, mais aussi pour ALAC. Et le groupe 
de révisions et le groupe de travail des règles de procédure 
demandent beaucoup de travail, j'ai demande la diligence de 
tout le monde pour assurer que ce travail soit fait, cela est 
essentiel pour les prochains trois semaines et essentiel et 
critique et il est très important qu’on le fasse dans le délai pour 
ne pas que l’on finisse notre travail lorsque tout a été conclu, et 
les objections devaient être envoyées mais on doit bien sure 
faire les commentaires lorsqu'elles sont envoyées, on ne va pas 
attendre jusqu'à ce que tout soit conclu pour le faire.  

                                                    J’espère qu'on ne parvient à le faire avant, et tous ceux 
qui veulent aider vont êtres très utile bien sûre. Bien on a un 
point dans notre ordre du jour court sur le groupe de travail des 
stratégies de réunion, si on la mentionnait sur la liste publique 
du postage d’ALAC et je voudrais vous expliquer quelles sont 
les prochaines étapes. On a renvoyé l’annonce et c’est 
Sébastien Bacholet qui l’à envoyé s'il y a quelque temps, et il 
sera l’un des coprésidents de ce groupe de travail, et on a 
renvoyé l’annonce comme aide mémoire, récemment tout les 
candidats doivent se envoyer leurs candidature à 
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MSWGcandidature@ICANN.org et il devrait copier ce les 
équipes d’ICANN dans staff@ICANN.org et la sélection des 
candidats sera faite par les présidents du groupe de travail. 

                                                    Cependant on va demander le soutien d’ALAC après la 
fermeture des candidatures entre le 04 mars et si je me trompe 
Heidi est ce que je ne trouve pas la bonne page ? Si En tout les 
cas c’est le 15 mars. Xxx à une semaine et demie disant pour 
faire un choix de candidats qui veulent recommander. Et je 
mentionne cela à ce point, mais je voudrais qu’on le suive hors 
cet appel, et je voudrais qu’on me dise quel est le processus 
que l’on devrait suivre à votre avis pour sélectionner le 
candidat, est ce que vous voyez qu’on doit faire un vote général 
à ce point là, ou est ce que on devrait avoir une petite équipe 
comme celle des ATRC, ça dépend car peut-être que on n’a 
pas beaucoup de temps,  on a très peu de temps en fait et je 
voulais savoir quel est votre avis par rapport à l’option qu’on 
devrait suivre. 

                                                    Je ne vois pas de main levée, et je vais le maintenir en 
tant qu’un sujet à traiter sur email et Alan demande la parole. 

 

ALAN GREENBERG:                 Oui il me semble qu’on devrait déléguer cela à l’Excom 
un groupe qui va se réunir dans très peu de temps, et ils se 
réunissent avec très peu d’avis normalement, et je pense qu’il 
devrait y avoir un groupe séparé pour le faire. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Bien merci Alan, est ce que quelqu’un d’autre a un 
commentaire là-dessus ? Bien je ne vois pas de main levée et il 

mailto:MSWGcandidature@ICANN.org
mailto:staff@ICANN.org
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n ya pas des personnes qui disent non, donc on va suivre la 
suggestion d’Alan. On a une question cependant parce que je 
pense que toutes les candidatures vont êtres publiées, et je 
pense que aucune des personnes de Excom veut se présenter 
comme candidat. Mais ce que on va faire sera de penser au 
cas où il y aura des candidats de l’Excom, et donc ce membre 
de l’Excom ne va pas voter et il va s’abstenir et il ne va pas 
faire parti des discussions non plus.  

                                                    D’accord, Alan est entrain de poster sur ce que on été 
entrain de parler tout à l’heur, et donc on passera maintenant 
au point numéro 10 et je m’excuse pour cette attente un peu 
longe, et on vient de parvenir au point numéro 10 de notre ordre 
du jour et c’est la récupération des enregistrements qui ont 
trouvé la nécessité de l’éducation là-dessus, on a Alan 
Greenberg, xxx, qui le manageur du programme des bureaux 
d’enregistrement, et xxx qui est la gérante des bureaux 
d’enregistrement. Aussi on va prendre à peu prêt 05 minutes, je 
ne sais pas qui c’est qui va présenter ce sujet.  

 

MIKE ZUPKE:                            C’est Alan qui va le présenter, je voulais le présenter 
mais je ne pense pas que j’ai le bon moyen de le faire. Heidi est 
ce qu’on pourrait passer le texte que je t’es passé par l’écran ? 

 

HEIDI ULLRICH:                         Oui bien sure je vais l’intégrer au chat. Il ya une partie 
du processus de développement de politique pour l’échéance 
des registres, on a recommandé qu’une partie importante du 
problème été que les registrant ne savait pas qu’elles étaient 
les règles, et donc Steve été surpris à chaque fois, et que on 
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recommandait donc qu’il y ait du matériel éducatif et que 
ICANN publie et que les bureaux d’enregistrement montre sur 
le site pour que les registrant n’auront pas d’excuse. On a 
suggéré aussi que ce matériel soit développé non seulement 
par ICANN mais aussi avec la collaboration des bureaux 
d’enregistrement et des registres pour voir qu’elles sont les 
informations qu’on devrait inclure et pour voir si on a bien 
parvenu a transmettre les absentions. C’est à peu prêt ce que 
je peux dire, il une copie des recommandations qui pourraient 
êtres publiées dans une des fenêtres du chat, et je vois que 
Heidi là posté et je passe la parole maintenant à Mike. 

 

CAITLIN TUBERGEN:                  Merci Alan, c’est très agréable de connaitre 
finalement, je vous remercie à tous de travailler sur cette 
politique, et la politique sera annoncée cette semaine, et pour 
la prochaine xxx, comme il a dit, ICANN doit créer de matériel 
éducatif pour les partis prenants, pour assurer que tout le 
monde gère bien son registre, on ne demande pas a ALAC de 
rédiger ce matériel, on veut simplement avoir de commentaire 
par rapport a ce que vous pensez, que ce matériel devrait 
inclure au contenu, que ce soit un Bbnr, ou une vidéo autant 
que éditoriale, on est très ouvert on voulait savoir vos 
suggestions. 

                                                       Je sais que ALAC, et le groupe le plus multilingue, 
donc si vous avez des suggestions sur les traductions, sur 
lesquels on voulait vous traduisent, ces documents quel sont 
les langues dans lesquels sont peut être disponible. 



2013 02 26 – (AL) ALAC                                                                                                              

FR 

 

Remarque: Le présent document est le résultat de la transcription d'un fichier audio à un fichier 
de texte. Dans son ensemble, la transcription est fidèle au fichier audio. Toutefois, dans certains 
cas il est possible qu'elle soit incomplète ou qu'il y ait des inexactitudes dues à la qualité du 
fichier audio, parfois inaudible ; il faut noter également que des corrections grammaticales y ont 
été incorporées pour améliorer la qualité du texte ainsi que pour faciliter sa compréhension. Cette 
transcription doit être considérée comme un supplément du fichier mais pas comme registre 
faisant autorité.  

                                                       Heidi à céder le link, et Mike à céder le notre, la 
base, vous voulez  avoir vos commentaires dans les 
prochaines semaines, si vous avez des idées vous pouvez 
bien sur les suggérer, Heidi a publié aussi le site, du guide des 
débutants, que ALAC a crée, on croit que c’est une très bonne 
chose, on est intéressé à modifier les politiques, mais bien sur 
si vous avez des idées, on va les écouter, si Olivier va nous 
permettre de prendre  xxx de cette appel, mais bien sur  vous 
pouvez nous écrire, et posez vos questions, al fin de l’appel. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Mais bien sur, merci je pense  que dés qu’on a  cette 
espace de travail, de toute façon d’exploiter notre temps de le 
saisir, et de demander aux gens de faire des commentaires, et 
de contribuer a travers cette espace de travail, je vois que 
vous avez le guide de xxx pour le nom de domaine entre les 
mains, que vous allez mettre a jour, c’est une ressource très 
intéressante, et très importante, au coté de la politique des 
langues, on opère en anglais, en français, et en espagnol, au 
moins lors de cette xxx, et c’est un minimum dans lequel on 
devrait xxx, au moins dans ces trois langues.  

                                                       ICANN devrait penser à fournir des xxx, au moins 
dans les cinq langues de l’union au moins, donc cela bien sur 
va avoir un impact grand dans la communauté, une chose est 
sur dans la communauté sera d’accord, je vous demande, de 
contribuer avec vos commentaires direct, je ne suis pas sur si 
après deux heures d’appel, tout le monde va toujours faire 
attention, et a des bonnes idées, je suis surpris mais je vais 
passer la parole a d’autres personnes qui veulent ajouter 
quelque chose, on va prendre quelque minutes pour le faire. 
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                                                               Bien vous voyez que la plupart des personnes 
sont en train de dormir déjà a ce point la, mais je vois une 
personne qui vient de se réveiller, c’est male, non je ne 
veux pas réveiller des gens, mais je vois autant que je suis 
réveillé, et tout cas, vu que j’ai un intérêt particulier la 
dessus, parce que je vais participer a l’éducation et aux 
opérations de TLD, et on pense que Alain qui va participer 
au développement de ce processus, je demanderai 
d’assurer que xxx simplement sur la diversité des langues, 
on pense a rédiger les documents dans un languate très 
simple, pour que tout le monde puisse le comprendre, 
sans se service du jargon habituelle, mais entre les outils 
je reconnaitrai, xxx de travailler sur ce document pour 
maximiser son utilisation, et ils ya certains aspect qui peut 
être va améliorer, et on va diviser sur quartes sections, ça 
serait très utile, on pourrait faire des radios, des podcasts, 
mise en tète, pas tout le monde habite dans des mondes, 
des pays ou l’internet et aussi bon, et même si l’électricité 
est disponible tout le temps, et pas tout le monde a le 
même débit d’internet, et autrement je suis toujours 
content de pouvoir contribuer, merci. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci xxx dit Olivier, on va prendre note de langue, 
comme un point à suivre, pour que la communauté At-large 
puisse soutenir vos questions, et pour xxx envoyer vos 
commentaires sur votre page de travail. 

                                                      Je ne suis pas sur d’avoir bien compris, quel sont vos 
créneaux temporaire, pour ce travail, pour la rédaction, et la 
publication de matériel. 
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CAITLIN TUBERGEN:                   On voudrait avoir toutes les suggestions,  les 
rédactions dans les prochaines semaines avant le 12 Mars,  et 
c’est le 12 Mars qu’on va lire les idées, et qu’on va voir si on 
tient compte, et on va continuer de travailler la dessus a partir 
de ce moment la. 

 

MIKE ZUPKE:                               En fait, c’est ça dépend ce qui se passe a partir de ce 
moment la, on voulait servir des idées qu’on va les recevoir 
pour voir combien du temps va nous prendre, peut être qu’on 
pourrait faire des podcasts, ou d’autre activités, d’autres 
moyens, et donc on devrait essayer de  comprendre d’abord 
quel paysage, avant de savoir quel sera le créneau 
temporaire. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Bien merci, je crois qu’on est tous présent au xxx, et 
on espère pouvoir produire d’avantage de matériel xxx 
d’internet, Alain vous avez levé la main. 

 

ALAN GREENBERG:                    Oui, juste un point pratique,  de recevoir les 
commentaires, et les critiques, lorsque les personnes ont un 
document, et a partir de cela, ils font des  commentaires, au 
lieu de commencer a zéro, donc peut être vous pouvez 
commencer par souligner, de ce que vous avez jusqu'à 
présent, on va vous donnez plus de contribution, mais je sui 
de meilleur contribution, parce que les personnes peuvent 
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s’identifier ce qui manque, ou quel est la direction, ou la voix, 
ce qui est xxx, c’est juste mon conseil. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Olivier, je pense que dés que Mike, et male 
commencent à rédiger leurs documents, ils verront xxx des 
commentaires a partir de ce moment, c’est ça ? 

 

CAITLIN TUBERGEN:                   Oui c’est ça. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci beaucoup d’être venu nous rejoindre dans 
notre appel, xxx virtuel, et de nous avoir fournir des détails, 
comme j’ai dit j’espère que toute la communauté, et toute la 
communauté espère aussi et contribuer, on demandera de 
l’équipe à envoyer cet appel, cette demande dans les listes de 
toutes les xxx, le point numéro 11 de l’ordre du jour, on est 
presque a la fin de cette appel, il va falloir qu’on aille très vite, 
demander a Heidi Ullrich de nous donner la révision de 
l’agenda de la réunion At-large, pour la 46éme réunion 
d’ICANN a Beijing. 

 

HEIDI ULLRICH:                          Merci Olivier, on a fait l’organisation, et l’agenda pour 
toutes les réunions a Beijing, on vous demande a ce point la 
d’aller voir la page Wiki, que nous avons publié sur le chat, il 
s’agit de question de directoire par exemple, ou du forum 
public  .etc. 
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                                                      Donc on va publier tout cela par email, et on va vous 
l’envoyer, vous pouvez ajouter vos questions, pour ces 
événements particuliers c’est tout. 

                                                      Je vois que xxx, va aussi aller voir leur agenda lors de 
leur appel. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci Heidi, c’est très rapide, seulement c’est 
particulièrement les questions de directoire, et leur espace de 
travail, de sujets  pour le forum de xxx, j’ai vu qu’on a une date 
de délai, pour le sujet et pour le commentaire public c’était le 
22 février, est ce qu’on a toujours  le temps de fournir ces 
contributions, j’ai vu que deux personnes qui ont fait leurs 
contributions a cela. 

 

HEIDI ULLRICH:                           Oui je pense qu’on a toujours le temps de le faire, 
mais si vous pouvez le faire avant Vendredi ça serait très bon. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Merci, bien sur on a posé des questions pour le 
directoire, le xxx, il était essentiel que l’on xxx ces questions 
dés que possible, au sujet des autres réunions, on n’a pas 
toujours confirmé, et sur notre page Wiki, on nous demande 
quel sont les questions qu’on devrait traiter, et je suis sur que 
vous allez demander a xxx, avec eux. 

                                                       On est presque à la fin de cet appel, même si on se 
xxx, au point B, c’est la mise a jour sur les événements de 
Beijing de APRALO, on a ici l’agenda et le lien, qui est ce qu’il 
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va nous donner une mise a jour, est ce que c’est Rinalia, 
Oksana ou quelqu’un d’autre. 

 

HOLLY RAICHE:                           Merci Rinalia, on parle de Beijing. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Tu es réveillé ? 

 

HOLLY RAICHE:                          On parle de Beijing, n’est pas ? 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Oui Holly, on parle de Beijing, xxx tu va dormir 
rapidement, alors peut être vous avez entendu dire, qu’on a 
eu une réunion hier avec le comité d’organisateur de la 
réunion de Beijing, xxx on va maintenir un événement de multi 
parties prenantes lundi, on va voir un forum pour les ALSes 
Chinois, et on ne peut pas envoyer toute l’agenda ça va 
prendre beaucoup de temps, mais on voit on a beaucoup de 
personnes intéressé, et le comité organisateur est sur la 
bonne voie pour que tous vient organiser pour la réunion de 
Beijing. 

 

HOLLY RAICHE:                            Merci beaucoup, c’est un très bon compte rendu à 
tout le groupe, c’est un énorme travail de préparation pour 
Beijing, je sais lorsque j’arrive on sent que c’est beaucoup 
plus difficile que ça me semble, et je sais que tout  l’EURALO 
on déjà vu ce processus de préparation d’événement, et on 
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espère tous la réunion en Chine, pour pouvoir bien profiter, je 
ne sais pas si on a d’autre choses divers, je pense que non 
c’est le numéro 12, on a déjà mentionner les sujets divers 
avant , Heidi je sais que c’est toi qui fait le suivi de ces sujets 
divers, est ce qu’on a d’autre chose a mentionner.  

 

HEIDI ULLRICH:                           Non, au moins que je sache, je ne vois pas de main 
levée, on voudrait remercier tout le monde pour ces 2h15 
minutes, qu’on a passé ensemble. 

 

OLIVIER CRÉPIN-LEBLOND:       Je ne vois pas de main levée, on voudrait remercier 
tout le monde pour ces 2h15 minutes, qu’on a passé 
ensemble, merci a tous de cet appel, je ne sais pas si cette 
réunion est maintenant close, et bien merci aux interprètes de 
leur bon travail, et d’avoir  passer un peu plus de temps avec 
nous, c’est très bon, et je m’excuse encore une autre fois que 
je parle trop vite, merci et au revoir a tous. 

      

 

 

  

 

 


